
Depuis ce matin 7h00, notre collègue Jérémy qui a parcouru 

800 Km en voiture brave le froid devant la Direction de 

l’Administration Pénitentiaire, espérant attirer l’attention de nos 

hautes instances sur sa situation personnelle et professionnelle 

qu’il dénonce à corps et à cris depuis plusieurs mois. 

 

Affecté au PREJ d’Aix en Provence, notre collègue a fait l’objet 

de harcèlement moral, intimidations et moqueries de la part de 

son supérieur hiérarchique, lequel n’hésitait pas à le faire 

travailler bien au-delà du temps de travail règlementaire, 

déstabilisant ainsi sa vie familiale. 

 
Depuis le 18 novembre 2019, ce n'est pas moins de 2 communiqués, et 2 lettres adressées 

au Directeur Interrégional, qui ont été formulés  au plan local et régional, par notre 

syndicat, afin de dénoncer les pratiques d'un Capitaine du PREJ d'Aix-en-Provence qui se 

croit tout permis.  

 

Le 29 juin 2020, le SPS dénonçait dans un communiqué national l’énorme faute 

professionnelle de ce capitaine qui sortait armé sur la voie publique alors qu’il ne 

possédait pas d’habilitation de port d’arme. 

 

Pour tourner la page de cette mésaventure qui semble ne pas avoir trouvé écho auprès de 

notre administration, notre collègue se bat depuis plus de deux mois pour être détaché 

dans une autre administration, mais s’est vu opposer un refus par la DAP, au motif de la 

nécessité de service, invoquant des problèmes de recrutement…ah bon ?! 

 

Le SPS rappelle que : « Lorsqu'elle invoque les nécessités de service, l'administration doit 

apporter la preuve de la présence indispensable du fonctionnaire pour assurer la 

continuité du fonctionnement du service ».  

 

Le S.P.S affirme et exige également, que le droit de la Fonction Publique vis à vis de tous 

les fonctionnaires dont elle a la charge s'applique aussi, en terme d'égalité des droits de la 

République, au Ministère de la Justice. 

 

 
                          

                 Le 05 janvier  2021                         Le bureau Central National 

                 Soutien à notre collègue Jérémy 
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